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au Pays des Achards
Guide Enfants et Parents

Grandir
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Chères familles, 
Bienvenue sur notre territoire !

                   Que vous soyez nouvel(le)s 
arrivant(e)s, jeunes parents ou usagers 

fidèles, ce guide est fait pour vous. 

Il rassemble l’ensemble des 
informations utiles concernant les 
services et activités de proximité : 

modes d’accueil de la petite enfance, 
actions en direction de la jeunesse, 

ainsi que les dispositifs de soutien à 
la parentalité.

À travers ce document, le Pays des 
Achards Communauté réaffirme son 

engagement en faveur de la petite 
enfance, de l’enfance, de la jeunesse 

et des familles, afin d’accompagner 
chacun, petits et grands, à chaque 

étape de la vie.

Au quotidien, élus et professionnels 
œuvrent avec conviction et 

bienveillance pour faire vivre un 
territoire attentif à vos besoins et 

résolument tourné vers l’avenir.

Bonne découverte et belle vie de 
famille au Pays des Achards ! 

Michel PAILLUSSON                
Président
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Grandir, apprendre,          
s’épanouir : notre territoire      
offre aux enfants et aux       
familles un cadre de  vie 
riche grâce à ses écoles, ses      
structures d’accueil ainsi que                 
ses équipements culturels et 
sportifs.

En déployant notre compétence 
enfance-jeunesse au bénéfice de 
plus de 3 000 enfants et jeunes 
sur le Pays des Achards, nous 
réaffirmons notre engagement 
à accompagner les enfants de la 
petite enfance à l’adolescence.

Nous agissons pour simplifier vos 
démarches afin que chacun puisse 
trouver les ressources nécessaires 
à son épanouissement, tisser des 
liens forts et profiter pleinement 
de notre dynamique locale.

Ludovic CHETANNEAU                       
En charge de la petite enfance et 
de l’enfance-jeunesse

	› Inscription aux services Petite 
Enfance, Enfance, Jeunesse et 
Parentalité du territoire

	› Paiement des factures
	› Consultation des règlements 

intérieurs
	› Consultation des tarifs
	› Consultation des menus
	› Consultation des programmes

Portail familles

	› Rendez-vous sur :
paysdesachards.portail-familles.app

Retrouvez toute 
l’offre Petite Enfance, 
Enfance, Jeunesse et 
Parentalité en ligne !



 La petite enfance 
Lieu d’Accueil Enfants-Parents

Relais Petite Enfance (itinérant sur 
toutes les communes du territoire)

 L’enfance 
Écoles publiques

Écoles privées

Accueils de loisirs 3-11 ans gérés  
par la Communauté de communes

Accueils de loisirs 3-11 ans gérés  
par des associations

 La jeunesse 
Espaces jeunes 11-14 ans 
(en itinérance) géré par la 
Communauté de communes

Espaces jeunes 11-14 ans gérés 
par des associations

Accueils jeunes 14-17 ans géré 
par la Communauté de communes

Accueils jeunes 14-17 ans gérés 
par des associations

Relais Info Jeunes

Légende

St-Julien-des-Landes

Martinet

La Chapelle-Hermier

Beaulieu-sous
la-Roche

St-Georges
de-Pointindoux

Les Achards

Ste-Flaive-des-Loups

Le Girouard

Nieul
le-Dolent

L’Enfance-Jeunesse
au Pays des Achards

Un projet de la petite enfance
à la jeunesse au service 
des familles.

La Communauté de communes du 
Pays des Achards place les enfants, 
les jeunes et leurs familles au cœur 
de ses priorités, avec un projet 
global pour répondre à leurs besoins 
de la naissance à l’âge adulte.

Ce projet s’appuie sur deux outils 
complémentaires :

•	 La Convention Territoriale Globale 
(CTG), signée avec la CAF, qui 
permet de coordonner l’ensemble 
des politiques locales en faveur 
des familles (petite enfance, 
enfance, jeunesse, parentalité, 
animation de la vie sociale, accès 
aux droits, etc.).

•	 Le Projet Éducatif de Territoire 
(PEDT), qui organise la 
complémentarité entre les temps 
scolaires et périscolaires, et 
favorise une continuité éducative 
pour les enfants et les jeunes du 
territoire.

Ces deux démarches sont pensées 
de manière transversale et 
participative. Elles associent les 
élus, les professionnels, les familles, 
les associations, les établissements 
scolaires et les partenaires 
institutionnels, afin de construire 
des réponses adaptées, accessibles 
et cohérentes à l’échelle de tout le 
territoire.
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	›
	› Accompagnement pour choisir      

son mode de garde
	› Aide aux démarches de parent 

employeur
	› Infos sur la règlementation du 

particulier employeur (assistant 
maternel, garde à domicile)

	› Lieu de médiation salarié/
employeur

	› Infos pour devenir professionnel 
petite enfance

	› Rencontres avec des professionnels
	› Matériel pédagogique et ressources
	› Lieux d’éveil et de socialisation pour 

enfants

Le Relais
Petite Enfance

Où et quand ? 

02 72 78 10 30 
rpe@cc-paysdesachards.fr

Communauté
de communes

Lundi
9h-12h30 / 14h-17h
Mercredi
9h-12h30 / 14h-17h
Jeudi
14h-17h
Vendredi
9h-12h30 / 14h-16h
(Possibilité de rdv après 17h)

	› En rendez-vous au sein du 
Relais Petite Enfance

	› En participant aux matinées 
d’éveil en itinérance sur 
toutes les communes du 
territoire

	› En participant aux soirées de 
professionalisation proposées 
tout au long de l’annéeQuoi ?

Comment ?

Contact

	›
	› Futurs parents
	› Parents
	› Assistants maternels
	› Professionnels de la Petite Enfance

Pour qui ?

PETITE EN
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	›
	› Faire une pause dans votre 

quotidien
	› Rencontrer d’autres familles dans 

un espace de jeux adapté
	› Échanger librement et en toute 

confidentialité

Le Coin
des Sourires

Lieu d’Accueil
Enfants-Parents

(LAEP)

02 72 78 10 30
ou 06 81 01 18 73 
lecoindessourires@cc-paysdesachards.fr

	›
	› En rejoignant les matinées 

gratuites et sans inscription
	› Vous y serez accueillis 	

par deux professionnelles

Quoi ?

Comment ?
Contact

	›
	› Enfants (0 à 6 ans)
	› Parents et futurs 

parents
	› Grands-parents
	› Assistants familiaux

Pour qui ? Où et quand ? 

En itinérance,
de 9h30 à 12h

Lundi
Accueil de loisirs
de St-Julien-des-Landes
1 mercredi sur 2
Périscolaire des Achards
(quartier La Chapelle)
Vendredi
Périscolaire de
St-Georges-de-Pointindoux
1 samedi sur 2
Accueil de loisirs de
Ste-Flaive-des-Loups
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Publiques et privées

	› Inscription aux écoles publiques : 
- contacter l’école 
- télécharger le formulaire d’inscription 
sur le Portail familles 
- déposer le dossier complet à la 
Communauté de communes

	› Inscription aux écoles privées :
- démarches à réaliser directement 
auprès de l’établissement

	›
	› 9 ÉCOLES PUBLIQUES

St-Georges-de-Pointindoux :  
École Paul-Emile Victor 
Les Achards, quartier La Chapelle : 
École Marguerite Aujard
Les Achards, quartier La Mothe : 
École Le Pré aux Oiseaux
Ste-Flaive-des-Loups : 
École Les P’tits Loups
St-Julien-des-Landes : 
École La Farandole des Couleurs 
Beaulieu-sous-la-Roche : 
École René Goscinny
La Chapelle-Hermier : 
École Aimé Césaire
Le Girouard : 
École Pierre Louis Marie Pannetier 
Nieul-le-Dolent : 
École Henri Roca

	› 9 ÉCOLES PRIVÉES
Beaulieu-sous-la-Roche : 
École La Croix des Vignes
Les Achards, quartier La Chapelle : 
École La Source
Nieul-le-Dolent : 
École Saint Pierre
Martinet : 
École Saint Joseph
Les Achards, quartier La Mothe : 
École Sainte Marie
La Chapelle-Hermier : 
École Saint-Pierre
Ste-Flaive-des-Loups : 
École Notre dame de l’Envol
St-Georges-de-Pointindoux : 
École Notre Dame de l’Auzance
St-Julien-des-Landes : 
École Sainte Marie

Quoi ?

Comment ?

	›
	› Enfants (3 à 11 ans)

Pour qui ?
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	›
	› La Communauté de communes 

prend en charge les enfants sur la 
pause méridienne pour le temps du 
repas, et un temps de récréation

	› Près de 1800 repas servis chaque 
jour, soit 50 à 300 repas selon les 
sites

Restaurants
scolaires

02 72 78 10 39
enfance-jeunesse@cc-paysdesachards.fr

	›
	› Inscription, réservation et 

consultation des repas sur le  
Portail familles
- Forfait 4 jours
- Occasionnel prévu  
et non-prévu
- Repas PAI  
(Projet d’Accueil Individualisé)

Quoi ?

Comment ?

Contact

	›
	› Enfants scolarisés du territoire

Pour qui ?

Où et quand ? 

Chaque jour d’école 
selon le calendrier de 
l’Éducation Nationale
Le mercredi uniquement 
pour les enfants inscrits à 
l’accueil de loisirs

02 72 78 10 39
enfance-jeunesse@cc-paysdesachards.fr

Contact
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	› Les enfants sont accueillis hors 
temps scolaire pour découvrir la 
vie en collectivité et découvrir de 
nouvelles activités

Accueils de loisirs

	› La Communauté de communes  
gère 8 accueils de loisirs : 
Accueil de loisirs « Les Ouistitis »  
Accueil de loisirs « 1000 Loisirs » 
Accueil de loisirs « Club CM »   
Accueil de loisirs « Arc-en-Ciel »  
Accueil de loisirs « Au Pays des Loustics » 
Accueil périscolaire « Ti’copains » 
Accueil périscolaire « Les Gaillards » 
Accueil périscolaire « Les Petits Dusiens » 

	› L’association Familles rurales gère 
les accueils de loisirs de :
Nieul-le-Dolent
Martinet
St-Julien-des-Landes

Quoi ?

Comment ?

	›
	› Enfants (3 à 11 ans) scolarisés et 

ayant acquis la propreté
	› Enfants en situation de handicap

Pour qui ?

JEU
N

ESSE

	›
	› Les jeunes sont accueillis hors 

temps scolaire pour découvrir la 
vie en collectivité et découvrir 
de nouvelles activités et acquérir 
l’autonomie

Espaces jeunes
 11-14 ans

	›
	› Inscription, réservation et 

consultation des animations 
d’Oxy’Jeunes sur le Portail 
familles

	› D’autres espaces jeunes 
du territoire sont gérés par 
l’association Familles rurales :
Nieul-le-Dolent
Martinet
St-Julien-des-Landes

Quoi ?

Comment ?

	›
	› Jeunes (11 à 14 ans),  

après le primaire
	› Jeunes en situation de handicap

Pour qui ?

Où et quand ? 

Les CM1 et CM2 sont 
accueillis pendant les 
vacances scolaires au 
Club CM à St-Georges 
de-Pointindoux
Pour leur proposer des activités 
adaptées et permettre de se 
rencontrer avant l’entrée au 
collège

Les accueils périscolaires 
sont ouverts avant et après 
l’école, et les mercredis
Les accueils de loisirs 
sont ouverts pendant les 
vacances scolaires

Où et quand ? 

Oxy’jeunes (géré par la 
Communauté de communes)
En itinérance sur le territoire 
avec un système de navette 

Les mercredis
14h30/17h30
Les vacances scolaires 
2 animations par jour
Les vacances d’été 
4 séjours proposés

Oxy’Jeunes

Retrouvez les coordonnés de 
chaque structure sur le site internet 
de la Communauté de communes

Contact

09 67 71 58 96 
ou 06 42 80 94 60
oxyjeunes@cc-paysdesachards.fr

Retrouvez les coordonnés des espaces 
jeunes associatifs sur le site internet de 
la Communauté de communes

Contact
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	› Les jeunes sont accueillis hors 
temps scolaire pour découvrir la 
vie en collectivité et découvrir 
de nouvelles activités et acquérir 
l’autonomie

Accueil jeunes
14-17 ans

Quoi ?

	›
	› Jeunes (14 à 17 ans)
	› Jeunes en situation de handicap

Pour qui ?

JEU
N

ESSE

	›
	› Créer, maintenir le lien, écouter, 

conseiller, soutenir les jeunes via le 
numérique

	› Présence éducative en ligne 
adaptée aux besoins et 
préoccupations des jeunes

	› Répondre aux sollicitations, 
commenter, participer aux tchats et 
forums, être « ami » avec les jeunes

Promeneur
du net

06 48 79 19 48
j.louineau@cc-paysdesachards.fr

	›
	› Via les réseaux sociaux et 

espaces en ligne
	› Par des échanges 

en messages privés, 
commentaires, forums et 
tchats

	› En étant disponible et à 
l’écoute des jeunes

Quoi ?

Comment ?

Contact

	›
	› Jeunes (11 à 17 ans)

Pour qui ? Quand ? 

Tous les mercredis 
et vendredis
16h30 / 18h

Jasmine Louineau

	›
	› Inscription, réservation et 

consultation des animations 
d’OKLM sur le Portail 
familles

	› D’autres accueils jeunes sont 
gérés par des associations :
- Martinet 
- St-Julien des landes
- Nieul-Le-Dolent

Comment ?

Où et quand ? 

OKLM (géré par la 
Communauté de communes) 
2 rue Victor Hugo, 
Les Achards 

Les vendredis
19h30 - 22h
Activités au choix
Tous les jours des 
vacances scolaires 

LOUINEAU Jasmine

j.louineaupdn

09 67 71 58 96 
ou 06 42 80 94 60
oklm@cc-paysdesachards.fr

OKLM 14-17 ans

accueiljeunesoklm	

Retrouvez les coordonnés des autres 
accueils jeunes sur le site internet de la 
Communauté de communes

Contact



14 15

JE
U

N
ES

SE

	› Informer les jeunes sur tous les 
sujets liés à leur autonomie

	› Accompagner les jeunes à chaque 
étape de leurs parcours

	› Les rendre acteurs de leur avenir
	› Proposer des ressources et 

expériences adaptées à leurs 
besoins

	› Offrir une information 
indépendante et impartiale

Relais Info
Jeunes

Quoi ?

	›
	› Jeunes (11 à 30 ans)

Pour qui ?

PA
R

EN
TA

LITÉ

Réseau de
la parentalité

	›
	› Par un réseau unique de 

proximité intégré et reconnu
	› Grâce à des professionnels 

experts de l’information 
jeunesse

	› En innovant et en proposant 
des ressources et expériences 
adaptées

	› En accueillant et 
accompagnant les jeunes 
dans leurs démarches

Comment ?

Où et quand ? 

OKLM 
Place du Vieux Château, 
Les Achards 
Les mercredis
14h30/17h
Vendredi soir, vacances 
scolaires 
+ Sur rendez-vous 	› Rencontres interconnaissance  

et échanges de pratiques
	› Dynamique et cohésion de 

territoire
	› Création de projets 

et actualités locales à 
destination des familles

	› Meilleur accès à l’information  
pour les parents

	› Réponses adaptées aux 
besoins des familles

	› Partage d’expériences entre  
parents et parents/enfants

	› Mise en réseau des acteurs  
locaux de la parentalité

	› Travail collectif et 
mutualisation  
des actions pour répondre 
aux besoins

Quoi ?

	›
	› Parent(s)
	› Professionnels de la parentalité et 

de la santé
	› Élus locaux
	› Associations
	› Institutions

Pour qui ?

	›
	› Réunions des acteurs pour 

coordonner la politique de soutien 
à la parentalité et renforcer le lien 
parent-enfant

	› Prise de décision et orientation des 
actions à mener

	› Ateliers de travail thématiques ou 
territoriaux (parentalité, handicap, 
écrans, santé mentale, cadre 
familial…)

	› Co-financement des actions et 
initiatives en direction des parents

Comment ?

Quand ? 

3 à 4 fois dans l’année

02 51 05 94 49
reaap@cc-paysdesachards.fr

Contact

06 48 79 19 48
j.louineau@cc-paysdesachards.fr
oklm@cc-paysdesachards.fr

Contact



Communauté de communes du Pays des Achards
2 rue Michel Breton - ZA Sud-Est - CS 90116 
85150 Les Achards

cc-paysdesachards.fr


